
 REPUBLIQUE FRANCAISE - Loi du 5 avril  1884 (article 56) 
      DEPARTEMENT                                                 ___________________________________________________ 
                 DES 

   ALPES MARITIMES                                       EXTRAIT	  DU	  REGISTRE	  DES	  DELIBERATIONS	  
 DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHATEAUNEUF 

                           _____________________ 
 Conseillers en exercice  : 22 
 DELIBERATION n°31/2012 Présents : 18 
 OBJET : ACCEPTATION DU DON D’UNE ŒUVRE D’ART REALISEE Excusés : 4  
 PAR MADAME JACQUELINE DIFFRING Pouvoirs : 3  
  Votants : 21 
 

 

SÉANCE DU 18 JUIN 2012 
 
 

L'an deux mille douze, le lundi dix-huit juin, à dix-huit heures, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué le onze juin 2012, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel 
de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre MAURIN, Maire. 
 
PRESENTS : Mesdames, Messieurs, Emile BEZZONE, Emmanuel DELMOTTE, Christian GORACCI, 
Marie-Anne ROUAN, Aline ZANI, Adjoints, 
Mesdames, Messieurs : Jean-Marie BELLONE, Marie-Christine DEGLI INNOCENTI, Maurice ELSTUB, 
Hélène GARDET, Martine LIPUMA, Danièle MAINCENT, Jeannot MANCINI, Laurence MARGAILLAN, 
Claudine NAVARRO, Françoise RICORD, Marie-Christine SARFATI, Isabelle TOSELLO, Conseillers 
Municipaux. 
 
ABSENTS EXCUSES : Sébastien BALZANI, Jacques BARRERE qui a donné pouvoir à Jean-Pierre 
MAURIN, Pierre BRANCATO qui a donné pouvoir à Jean-Marie BELLONE, Heldwige QUEMY qui a 
donné pouvoir à Isabelle TOSELLO. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Martine LIPUMA 
 
 
Monsieur le Maire indique que le Conseil Municipal avait, le 23 juin 2008, accepté le don d’une œuvre 
d’art de Jacqueline Diffring. La statue, magnifique sculpture de bronze, a été  installée sur une colonne 
blanche au 1er étage de la Mairie. 
 
Monsieur le Maire avait eu l’occasion, lors de ce dernier Conseil, de relater le riche parcours de cette 
artiste, élève d’Henry Moore, qui a découvert le Village et s’y est installée depuis 1977.   
 
Jacqueline Diffring souhaitait également depuis longtemps faire don à la Commune d’une œuvre plus 
importante.  
 
Il s’agit d’une sculpture de bronze, d’environ un mètre de hauteur, dénommée « La Chute ». A travers 
cette œuvre, l’artiste a souhaité évoquer la chute des idoles du vingtième siècle. La statue a été 
installée dans les jardins de la salle de spectacle « La Terrasse des Arts ».  
 
Le 29 juillet dernier, tous ses amis se sont retrouvés à la Terrasse des Arts pour assister à 
l’inauguration de l’œuvre. 
La projection du film de Norbert Wartig, a permis de découvrir le travail de sculpture et livre des clefs 
pour pénétrer dans l’univers de l’artiste, faire partager les émotions par l’évocation des thèmes 
essentiels à sa vie.  
Jacqueline exprime « l’humain derrière le visage. Il y a l’extérieur que l’on montre, que l’on peut voir, 
mais l’oeil regarde aussi vers l’intérieur »  
«je ne pense pas à ce que moi j’ai vécu, mais à ce qu’on peut vivre dans de telles situations; j’avais 
perdu la moindre compréhension pour ce Pays », exprimant les blessures ineffaçables  engendrées par 
le nazisme ».  
 
Monsieur le Maire rajoute qu’à  l’orée de son 93ème anniversaire, Jacqueline a encore tant de choses à 
exprimer...son travail n’est pas terminé, elle continue inlassablement à réaliser ses pensées en trois 
dimensions. 



Jacqueline Diffring est une femme libre, à la personnalité indépendante, elle aime  son village 
provençal, cette Commune de Châteauneuf qui l’a adoptée ! 
 
 
Le Conseil Municipal, l’exposé du Maire entendu et après en avoir délibéré : 
 
 
ACCEPTE le don de la sculpture « La Chute » estimée à 35 000€ et remercie grandement le donateur 
pour cette œuvre artistique 
 
INTEGRE cette œuvre patrimoniale à l’inventaire de la commune 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 Pour extrait conforme, 
 Le Maire, 
Certifié exécutoire,  Jean-Pierre MAURIN. 
Les formalités de publicité ayant été  
Effectuées le 
Et la délibération expédiée à la 
Sous-préfecture le  

 


